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PROCES VERBAL 
COMMISSION LOISIRS 

Saison 2021/2022 

REUNION DU 14/03/2022 

Présent(e)s : Mme Virginie FRANÇOIS – M. Rudolph GRAFF – M. Lionel PARSZISZ - 

M. Jérôme ROMEDENNE 

1. RESERVES 

MATCH DU 13/03/2022 - SACY/CORMONTREUIL 

Reserve portée par le club de SACY à l'encontre d'un joueur de Cormontreuil. 

Le club de SACY porte réserve à l'encontre d'un joueur de Cormontreuil sur le fait que celui-ci ne 

pouvait pas jouer en loisir alors que son équipe (R1) était au repos 

A savoir que lors de l'appel des licences d'avant match le joueurs M. YASSA Oussama était sur la 

feuille de match les deux capitaines et l'arbitre ne pouvait l'ignorer de ce fait le club de Cormontreuil 

aurai encore pu retirer ce joueur de la feuille de match. Sachant que le club de Cormontreuil n'avait 

pas l’intention de tricher et qu'ils n'ont jamais fait redescendre de joueurs depuis le début de saison. 

Le club de Cormontreuil ayant de plus accepté de jouer sur son terrain à titre gracieux dans un esprit 

de loisir. 

Après analyse la commission déclare irrecevable la réserve émise par le club de SACY car non 

conforme. 

Toutes réserves devant être signées par le capitaine réclamant et communiquées au capitaine 

adverse contre signée par l'arbitre de la rencontre sur la feuille de match. 

 

De ce fait la commission valide le score de 1/1, rappel l'esprit loisir et fair-play entre les équipes, 

surtout qu'il n'y a aucun enjeu.  

De nombreux clubs ont bien voulu recevoir les équipes en difficultés de terrain, la commission les en 

remercie et demande à certains de clubs un changement d'attitude. 
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2. REPROGRAMMATION DES MATCHS 

Reprogrammation des matchs : 

 

• SACY/HERMONVILLE : 01/05/2022 

• CORMONTREUIL /DELPHARM : 29/04/2022 

 

3. RAPPEL 

SECURITE SUR LES TERRAINS ET SES ABORDS  

 

Nous avons pu constater à plusieurs reprises que des personnes y compris les enfants, les 

épouses avec des poussettes se trouvent sur la touche. 

La commission rappelle que seul les personnes se trouvant sur la feuille de match peuvent 

accéder à l'air de jeu y compris banc de touche. Non seulement pour leur sécurité mais celle 

des joueurs. 

La commission rappel au responsable et président de chaque club leur responsabilité. 

Des sanctions pour non-respect seront prises. 

 

4. SAISON 2022/2023 

Un avant planning pour la future saison est présenté avec un report vendanges, un report 

pour le Running Reims du 16/10/2022. 

 

Le projet de modifications du règlement Loisirs est en cours, avec notamment une 

modification sur l’âge : Avoir 20 ans au premier Janvier de l'année en cours pour jouer en 

loisir. 

 

 

 

 

 

 

La Secrétaire         Le Président 

Virginie FRANÇOIS        Lionel PARSZISZ 


